
Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens,

Le mois d’avril est traditionnellement celui du vote du budget municipal. 
Cette année, l’exercice est devenu plus complexe que les années précé-
dentes. En effet, l’inflation générale notamment sur l’énergie représente 
une charge supplémentaire importante pour la commune de l’ordre 
de 300 000 €. Nous avons déjà anticipé ces difficultés en adaptant 
les périodes d’éclairage public, en réalisant des travaux d’économies 
d’énergie aux vestiaires du foot et en modifiant le système de chauffage 
au gymnase, mais ces initiatives sont loin de compenser les hausses que 
nous devrons absorber. Il est donc indispensable que les utilisateurs des 
bâtiments publics ou salles de sports respectent les consignes de sobriété 
en terme d’éclairage et de chauffage lors de l’occupation des locaux.
Les travaux d’assainissement ont débuté avenue de La République, 
de l’espace Léo Lagrange jusqu’à l’intersection de la rue Jean Moulin. 
L’entreprise fera son maximum pour limiter les désagréments des riverains. 
La déviation installée a nécessité la mise en place d’une interdiction de 
stationner des deux cotés de la rue François Mitterrand et de l’allée 
des vignes afin de faciliter les croisements entre voitures et bus scolaires.
Le système de commande des cloches de l’église de Gergovie a été modernisé. 
Malheureusement, nous avons pu constater quelques détériorations sur 
la toiture du clocher qui nous ont obligés à lancer un diagnostic par 
un architecte agréé des bâtiments de France, et qui devra préciser 
les modalités de réparations du clocher.
Vous découvrez dans cette édition d’avril, les projets retenus au titre de 
la 2ème édition du budget participatif par la commission de validation 
qui feront l’objet d’une présentation publique par leurs auteurs le mardi 
4 avril prochain à la MLT. Du 5 au 23 avril, les projets seront soumis au vote 
des citoyens. Les projets retenus seront ensuite concrétisés en fonction 
des livraisons de matériel et des délais de fabrication requis.
Début mars, l’amicale pour le don de sang bénévole de la région 
des Martres de Veyre, en collaboration avec l’Établissement Français du 
Sang, organisait une cérémonie de remise de diplômes et médailles pour 
les donneurs de sang. 67 donneurs de La Roche Blanche étaient concer-
nés par cette remise de récompenses pour des dons allant de 3 à plus 
de 200 dons. Ont été plus particulièrement honorés : Guy Charvillat, 
médaille d’or avec palmes pour plus de 200 dons, François Mialon, médaille 
d’argent pour plus de 75 dons, Isabelle Poblete-Ecevedo et Marie Josephe 
Mezeix, médailles d’argents pour plus de 45 dons. Je tiens à les féliciter et 
les remercier pour leur engagement. En 2022, le don du sang à 
La Roche Blanche a comme partout ailleurs, vu une baisse des dons : 
187 donneurs sur les 4 collectes de l’année pour 220 présences en 2021, 
7 nouveaux ont été enregistrés. Le taux de générosité des donneurs 
de La Roche Blanche est tout de même de 6% (nombre de donneurs 
par rapport à la population en âge de donner). Ce taux étant inférieur 
à 4% au niveau national. Mobilisons-nous lors des prochaines collectes 
des jeudis 30 mars, 15 juin et 19 octobre, l’équipe de bénévoles du don de 
sang vous accueillera avec gentillesse et convivialité.
Les sapeurs-pompiers de La Roche Blanche/Chanonat ont été très 
actifs au cours de l’année 2022 avec près de 150 interventions principale-
ment pour des secours à la personne. Notre caserne héberge également 
un véhicule de soutien logistique. Ce dernier est sorti une grande partie 
de la saison dernière pour soutenir et alimenter les centaines de soldats 
du feu qui étaient mobilisés sur plusieurs fronts à l’ouest et à l’est du pays. 
Des volontaires issus de notre centre et de Saint Amant Tallende sont 
également allés lutter contre ces incendies sur place. 79% des pompiers 
sont des pompiers volontaires. Notre caserne a besoin de volontaires pour 
continuer à pouvoir assumer les multiples missions qui lui sont assignées 
notamment l’assistance aux personnes de notre territoire. N’hésitez pas 
à vous faire connaître et intégrer le groupe de pompiers de notre caserne.
Je vous souhaite à toutes et tous une excellente lecture.
 
    Votre Maire,
    Jean-Pierre Roussel.
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AGENDA

Vivre ! AVRIL 2023

MAIRIE

@ La Roche Blanche 
Gergovie

Démarches aDministratives

Pour vos démarches administratives (urbanisme, état civil, 
recensement militaire...), nous vous invitons à prendre rendez-
vous auprès des services de la mairie au 04 73 79 40 09.

emplois D’été

Chaque année, la municipalité accueille, durant l’été, de 
nombreux jeunes pour renforcer l’équipe des services 
techniques. Ces jeunes, âgés de 18 ans révolus au moment 
de l’embauche, se relaient pendant la période estivale pour 
effectuer des tâches diverses. Si vous souhaitez postuler, 
il vous suffit d’envoyer avant le 15 avril prochain, par courrier 
ou par mail à mairie-larocheblanchegergovie@orange.fr, un CV 
et une lettre de candidature à l’attention de Monsieur le Maire, 
en précisant vos disponibilités entre mi-juin et fin août.

vente De véhicule

La municipalité met en vente un véhicule dont elle n’a plus 
l’usage, l’ayant remplacé récemment. Il s’agit d’un Citroën 
Berlingo Diesel 1.6l HDi, 95 000 km, date de mise en service 
février 2010, vendu en l’état. 
Le contrôle technique valide a été réalisé en mars.
La cession sera prononcée au soumissionnaire ayant proposé 
l’offre la plus élevée, avec un prix plancher minimum de 3 000 €. 
En cas d’égalité entre plusieurs offres, les soumissionnaires 
concernés seront invités à remettre une nouvelle offre afin qu’ils 
puissent être départagés.
Le paiement total du prix doit être effectué au comptant 
au Trésor Public, au plus tard dans les 30 jours à compter de 
la notification d’attribution.
Le véhicule est vendu en l’état et sans aucune garantie, les frais 
éventuels de réparation pour une remise en conformité ou 
en l’état sont à la charge des acquéreurs. 
Le véhicule est visible du 17 au 21 avril sur rendez-vous 
en appelant la mairie au 04 73 79 40 09.
La date limite de remise des offres est fixée au 28 avril avant 
12h, à l’accueil de la Mairie (contre récépissé), sous enveloppe 
cachetée et marquée « offre d’achat du Citroën Berlingo », 
adressée à Monsieur le Maire.

•  02/04  AG de la Gergovia à la salle Jean Jaurès
•  04/04  Budget participatif avec la Municipalité à la MLT
•  05 au 23/04    Budget participatif étape n°3 : Votes
•  09/04  Oeufs dans le Parc avec le Comité des Fêtes
•  24 au 28/04    Collecte de plants avec le périscolaire
•  28/04  Conférence avec l’Association du Site de Gergovie à la MLT
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Le premier trimestre se termine et le Conseil 
Municipal a œuvré collectivement, au sein des 
Commissions, pour contribuer à améliorer la situation 
financière de la Commune, et à construire le budget 
2023, cohérent avec nos moyens, nos ambitions et les 
attentes des habitant(e)s de la commune. Ce budget 
sera validé ce mois-ci lors du Conseil Municipal.
Nous avons ainsi quelques informations à souligner :
• Le Mandat actuel se caractérise par le fait que le 
nombre d’habitants dans la commune va (ou a) 
franchi la barre des 3500 habitants, ce qui a un certain 
nombre d’impacts sur le fonctionnement communal. 
Le recensement 2023 de début d’année devrait 
entériner cette étape ;
• De nouveaux imprévus affectent le patrimoine 
communal et amène à envisager de nouveaux 
travaux exceptionnels (Cave de la mairie) ;
• La Nouvelle Edition du budget participatif citoyen 
est lancée, et en cours, et nous avons été surpris 
du faible nombre de participants. Nous sommes à 
l’Ecoute de toute voie de progrès ;
• Nous saluons l’écoute et le meilleur fonctionnement 
collectif du Conseil Municipal dans certaines 
commissions, notamment pour faire grandir les 
objectifs communs.
Restant disponibles si vous souhaitez plus de détails, 
et à votre écoute,

J.P. Denizot, C. Nectoux, M. Pons, M. Rousset, J. Thuilliez.

Expression du groupe non majoritaire
Urbanisme _Travaux

Eglise de Gergovie - Modernisation du mécanisme et diagnostic
Après l’église de La Roche Blanche en 2021, c’est au tour de l’église de Gergovie de passer à 
l’automatisation de ses cloches. L’automatisation donne la possibilité de contrôler et de 
gérer les cloches automatiquement via l’Opus, une centrale de commande qui permet de :
- configurer les sonneries des cloches selon les besoins,
- piloter les cloches et cadrans,
- faire sonner automatiquement les offices religieux (mariage, baptême…),
- synchroniser les sonneries des cloches avec l’heure légale française grâce à une antenne 
radio.
Pour information, en raison de certains désordres, la toiture et la charpente du clocher de 
l’église vont faire l’objet d’un diagnostic.

Amélioration thermique des équipements sportifs
Après les travaux du gymnase - espace Coubertin réalisés pendant les dernières vacances 
de Toussaint, les travaux de réfection des vestiaires du foot ont été achevés début 
mars. Ont été concernés, l’isolation extérieure (terrasse et façades), le remplacement 
des menuiseries existantes par des châssis aluminium et portes en acier avec rupture 
de pont thermique et vitrages isolants, l’installation d’une production d’eau chaude 

sanitaire par ballon, la mise en place de 
convecteurs électriques, d’extracteurs 
d’air à détection de présence, de caissons 
de VMC hydro-réglable, le pilotage du 
chauffage à distance, et la pose de hublots 
extérieurs à Led.
Opération subventionnée par l’État et 
le Conseil départemental du Puy-de-Dôme.

L’arrivée des beaux jours est une occasion parfaite pour donner 
envie aux enfants de créer leur propre potager et semis... 
Alors, direction le jardin pédagogique partagé, mis 
en place par la commission Jeunesse - Démocratie 
participative, et porté par Chrystelle Mons, directrice de 
l’accueil périscolaire. 
Cultiver, s’initier au plaisir du jardin, semer, voir pousser 
les plantes, récolter, sensibiliser à l’environnement... sont 
les nombreux objectifs de ce jardin. 
Avec l’arrivée du printemps, les enfants vont pouvoir 
le réaménager et réaliser leurs 1ères plantations...

Pour cela, l’accueil périscolaire organise :
une collecte de graines et de plants

du 24 au 28 avril (après les vacances scolaires)
Si vous avez quelques graines à offrir (laitues, carottes, haricots...), des 
plants de légumes dédoublés (choux, tomates, courgettes, aubergines, 

concombres, potimarrons...), ou des plantes aromatiques, 
vous pouvez les déposer auprès de : 

- Chrystelle Mons, à la garderie périscolaire, 
pour les familles dont l’enfant est à l’école,

- ou directement en Mairie.

Merci d’avance pour votre contribution !

 Jardin pédagogique partagé

Atelier la Fresque du climat (Espace Citoyen)
Samedi 13 mai de 9h30 à 13h, à la MLT - Espace Léo Lagrange
La municipalité, en partenariat avec l’association la Fresque 
du climat, vous propose de participer à un atelier (sur inscription) 
pour comprendre les changements climatiques. 
L’atelier ludique et collaboratif « la Fresque du Climat », d’une 
durée de 3h, permet d’aborder l’essentiel des enjeux climatiques 
pour passer à l’action. Ouvert à tous (enfants à partir de 10 ans).
Vous pouvez vous inscrire sur : 

fresqueduclimat.org
 ou via ce QRCode ------>

Attention : places limitées
Cette manifestation sera suivie d’un pi-
que-nique participatif tiré du sac.
+ d’infos dans Vivre @ La Roche Blanche 
Gergovie du mois de mai.

Gourmets Curieux
Nous organisons le vendredi 12 mai à 20h à la MLT une confé-
rence débat sur le thème de « Notre Alimentation et Notre Envi-
ronnement » avec deux mini conférences et une table ronde avec 
des acteurs locaux . Entrée libre.

Cadre de Vie _ Environnement

Un arbre pour fêter leurs 30 ans...
Agradis, a pour mission de permettre à des personnes 

en situation de handicap de s’insérer pro-
fessionnellement et de participer à la vie 
en société. Entreprise adaptée du paysage, 
elle intervient depuis plusieurs années dans 
l’entretien de certains de nos espaces verts. 
Dans le cadre de ses 30 ans, Agradis a souhaité nous offrir 
un Amélanchier Canadensis. Ce dernier, adapté à notre 
climat, a pris place fin février dans le parc Léon Lepetit.
Appelé communément Amélanchier du Canada, cet arbre 
paysager remarquable est facile à cultiver. Son élégante 
silhouette est mise en valeur en hiver par une écorce lumi-
neuse, au printemps par une floraison blanche abondante 
et en été par ses fruits décoratifs et comestibles.
La municipalité remercie Agradis pour ce geste en faveur de 
l’environnement.

Classement de La Roche Blanche au palmarès 2023 
« des villes et villages où il fait bon vivre »

Position de notre commune :
- au niveau national : 871 / 34 820
- au niveau départemental : 18 / 464
- parmi les communes de 2000 - 3500 habitants en France : 19 / 2 233
- parmi les communes de 2000 - 3500 habitants dans le département : 1 / 25

Chaque commune est analysée sur 198 critères répartis dans 10 catégories : qualité de 
vie, sécurité, santé, transports, commerces et services, protection de l’environnement 
(nouvelle catégorie), éducation solidarité, sports et loisirs, attractivité immobilière...
Source : https://www.villesetvillagesouilfaitbonvivre.com/



La Gergovia
L’assemblée générale de l’association de chasse se tiendra le dimanche 
2 avril à 10h salle Jean Jaurès à Gergovie. Chasseurs et non-chasseurs 
sont cordialement invités. Le pot de l’amitié clôturera la réunion.
Formation sécurité
Instaurée par la loi du 24 juillet 2019, « la formation décennale sécurité 
chasseur » devra avoir été suivie par tout chasseur sous peine de ne pas 
pouvoir valider son permis de chasser dans les prochaines années.
Une formation dédiée aux membres de La Gergovia sera assurée par 
les techniciens de la Fédération des Chasseurs du Puy de Dôme et aura 
lieu le lundi 17 avril à 19h30 à la MLT de La Roche Blanche. Par ailleurs 
le Conseil d’Administration de La Gergovia a décidé que tout chasseur 
qui n’aurait pas suivi cette formation à l’ouverture de la saison 2023/2024 
ne serait pas autorisé à participer aux battues organisées sur le territoire 
de la société. 

Comité des Fêtes
Le 9 avril, dimanche de Pâques, nous organisons la traditionnelle 

« Chasse aux Œufs » à partir de 10h30 dans le Parc 
Léon Lepetit devant la Mairie. Cette animation est 
organisée pour les enfants de moins de 7 ans habitant 
sur la commune de La Roche Blanche accompagnés 
des parents ou grands-parents... Deux zones seront 
définies pour disperser des centaines d’œufs et faciliter 
l’accès aux plus petits. 

Le Clown Poil de Carotte, intervenant habituel, mettra en musique 
ce moment et amusera les petits et les grands avec les tours dont 
il a le secret dans le parc et sur la scène de la salle polyvalente. 
Tout le monde sera invité à partager le pot de l’amitié offert par 
le Comité des Fêtes.

Association du Site de Gergovie 
Conférence - Vendredi 28 avril (20h30) à la MLT
Nouvelles recherches sur le « Quartier des Artisans » de l’oppidum de Gergovie
Au cours des mois de juin et juillet 2022 s’est tenue une nouvelle fouille 
programmée sur le plateau de Gergovie. Cette opération a été conduite sur 
le « Quartier des Artisans », secteur emblématique pour l’histoire de 
la recherche archéologique à Gergovie.
Cette zone clé de l’oppidum a été fouillée à plusieurs reprises au cours des 
deux derniers siècles (en 1861, 1935-1937, 1942-1944 puis 1947-1949), en 
témoigne l’aspect chaotique des terrains. Les comptes rendus publiés à l’issue 
de ces différentes interventions, pour la plupart laconiques, laissent entrevoir 
un potentiel archéologique exceptionnel. La compréhension de cet ensemble 
de vestiges, qui semblent s’étager sur trois mètres d’épaisseur et renvoyer 
à plusieurs phases successives d’aménagements, est loin d’être totale. 
Ces explorations anciennes, jusqu’à aujourd’hui mal documentées, n’ont en 
effet jamais été complètes, ni en profondeur, ni en plan. Les datations et 
interprétations proposées alors ne sont plus recevables aujourd’hui.
Yann Deberge (Institut national de recherches archéologiques 
préventives - Inrap) et Marion Dacko (Maison des Sciences de l’Homme 
de Clermont-Ferrand, Université Clermont Auvergne / CNRS), 
co-responsables de cette opération, vous présenteront les attendus et 
résultats de la campagne de fouille de 2022, 1ère année d’une recherche 
de plus long terme dont l’objectif final est, via des approches plurielles 
(études d’archives, prospections géophysique et Lidar, fouille classique, 
études de mobiliers, etc.), de proposer une lecture renouvelée de 
l’occupation de cette partie de l’oppidum de Gergovie.
Cette conférence est organisée conjointement par l’Association du site 
de Gergovie, l’Inrap, la MSH de Clermont-Ferrand, la DRAC Auvergne-
Rhône-Alpes (Service régional de l’archéologie), le Conseil départemental 
du Puy-de-Dôme et le musée archéologique de la bataille de Gergovie.

Cyclo Club 
La saison repart... 
Au mois de mars, avec les jours qui rallongent, les sorties cyclistes 
route ou vtt vont pouvoir reprendre de plus belle. Le Cyclo club de La 
Roche Blanche vous offre pour cela un environnement idéal. Les sorties 
s’effectuent en groupe de niveaux, par routes ou par monts, avec ou 
sans assistance électrique. Les féminines sont fortement représentées 
au sein du club dans les 2 disciplines. 
Les sorties sont principalement organisées en semaine et le dimanche.  
Pour le dimanche matin les RDV sont fixés au Gergovial à 8h30 pour 
le cyclo (pour démarrer la saison) et 9h pour le VTT (immuable). 
Pour accéder à notre calendrier sportif pour pouvez consulter le site du 
club à l’adresse suivante : www.ccrb63.fr
Vous pouvez aussi contacter pour plus de renseignements : Marie France 
Batista pour les féminines (04 73 87 50 46), Christophe Peysson pour 
le VTT (06 76 96 00 09) et Pierre Gutierrez pour le cyclo (06 78 15 98 01).

Pétanque Amicale Vercingétorix
Pétanque et jeu Provençal
Les prochains préliminaires Secteur Sud auront lieu le samedi 1er avril 
à Veyre Monton, doublette masculin et tête à tête féminin et le samedi 
15 avril au cochonnet aubièrois triplette masculin + triplette féminin, 
puis le samedi 21 avril au Central, tête à tête masculin.
Dans le cadre du cinquantenaire de notre Amicale, notre association 
vous proposera l’exposition des 50 ans de la Pétanque Vercingétorix, 
qui a vu le jour le 16 juin 1973. 
Cette manifestation se déroulera salle Polyvalente - Espace J. Prévert, 
du mardi 23 mai au vendredi 26 mai.

Nous aurons également le 
plaisir d’organiser et de vous 
accueillir pour le Challenge du 
cinquantenaire au boulodrome 
le dimanche 4 juin. Ce concours 
de pétanque pour doublettes 
en quatre parties sera ouvert 
aux habitants de La Roche 
Blanche et sur invitation.
En vous disant à très bientôt, 
nous vous souhaitons, chers 
Rocheblanchois, un mois 
d’avril plein de douceur. 

Vie associative

sapeurs-pompiers De la roche Blanche - chanonat

Les sapeurs-pompiers volontaires représentent 79% des sapeurs-pompiers de France. 
Chaque jour, ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont pas de vains mots. 

Sapeur-pompier volontaire, pourquoi pas vous ?

Le centre de secours de La Roche Blanche-Chanonat, c’est :
- 18 Sapeurs-Pompiers Volontaires dont 4 femmes,
- 150 interventions en 2022 dont 80% de secours à personne,
- 4 véhicules dont le véhicule de soutien logistique départemental, 
Les communes de La Roche Blanche (dont Gergovie et Noalhat) et 
de Chanonat (dont Jussat et Varennes) sont couvertes.
- Des hommes et des femmes de toutes origines socioprofessionnelles 
Quelques heures par mois de disponibilités. Une adaptation aux 
contraintes professionnelles et familiales. Une activité indemnisée. 
Un engagement toutes missions ou seules missions de secours à personnes.

Les conditions d’engagement :
- Avoir 16 ans minimum et 55 ans maximum,
- Jouir des droits civiques et ne pas faire l’objet d’une condamnation,
- Se trouver en situation régulière au regard du service national,
- Répondre aux conditions d’aptitude physique et médicale.

Nous vous accompagnons dans votre démarche citoyenne, rejoignez-nous...

Suivez-nous sur la page Facebook : Amicale des sapeurs-pompiers 
La Roche Blanche/Chanonat

Contact :

Lieutenant 
William Laureaux 

06 24 25 68 89

Musée de Gergovie

Venez profiter du printemps à Gergovie !

Pendant toutes les vacances de printemps (du 9 avril au 8 mai 2023), 
le Musée vous propose un programme spécial d’animations : atelier en 
famille pour s’initier à la numismatique (mercredis), animation « Tous à 
table ! » (vendredis), Archéobus (dimanches)... Et du 29 avril au 1er mai, 
venez célébrer la fête gauloise de Beltaine qui marque le début de la 
saison claire et célèbre le retour des activités estivales chez les Celtes ! 
Avec une troupe de reconstitution, vous découvrirez les techniques de 
combats gauloises.
Le musée sera ouvert tous les jours, de 13h à 18h, pendant les vacances 
scolaires, et ouverture le mercredi, samedi et dimanche de 13h à 18h, 
hors vacances scolaires. Informations et réservations sur : 

www.musee-gergovie.fr



BUDGET
LA ROCHE BLANCHE - GERGOVIE

Enveloppe 

de 10 000 €

Du 5 au 23 avril 2023, votez pour vos projets favoris ! (étape 3)
La nouvelle étape du budget participatif de la commune va permettre aux habitants de soutenir leurs projets favoris 
et participer ainsi à l’aménagement de la commune. 

Pour cela, il vous suffit de voter entre le 5 et le 23 avril 2023, de la façon suivante :

- soit par voie électronique via l’application CityAll de La Roche Blanche - Gergovie (bouton «sondage»)

- soit à l’aide du bulletin de vote ci-dessous à compléter, découper et déposer dans l’urne disponible en mairie (des bulletins de 
vote sont également à votre disposition en mairie). 

Peuvent voter tous les citoyens de La Roche Blanche âgés de plus de 10 ans. Chaque citoyen s’engage à ne voter qu’une seule et unique fois. 
Toute fraude liée à un vote entraîne la désactivation du compte ainsi que l’annulation de l’ensemble des votes correspondants à ce compte.

Bulletin de vote (à déposer dans l’urne à disposition en Mairie)

Du 5 au 23 avril 2023, je vote pour mes 2 projets favoris

Catégorie « enveloppe 10 000 € », je souhaite voter pour :
	 	 o	le parcours de santé (projet n° 1)
	 	 o	la structure de Street Workout (projet n° 2)  

Catégorie « enveloppe 5 000 € », je souhaite voter pour :
	 	 o	les bancs dans le parc Léon Lepetit (projet n° 3)
	 	 o	la table de pique-nique dans le parc Léon Lepetit (projet n° 4)  

(Je coche une case dans chacune des 2 catégories)

Si vous n’avez pas encore 
téléchargé l’application,

vous pouvez le faire 
à l’aide de ce QRCode : 

Afin que les porteurs de projets puissent vous présenter 
leurs propositions plus en détail, 

une réunion publique est organisée le mardi 4 avril à 19h 
à la MLT - Espace Léo Lagrange.

Ces projets seront également visibles sur le site Internet de la mairie : 
www.mairie-larocheblanche.fr

La municipalité en profitera pour inaugurer les 2 réalisations 
issues du 1er Budget participatif.

Rendez-vous le mardi 4 avril à 18h15 au stade 
pour le parcours cyclable « Pumptrack » 

et à 18h45 pour la table de ping-pong extérieure à l’espace Léo Lagrange.

a a



Projet n°3
Deux bancs en bois

Lieu : Parc Léon Lepetit

Description : 

Ce projet répond aux besoins des familles car lors des périodes 
de forte affluence, notamment l’été, il manque d’assises. 
Actuellement doté de 4 bancs, le parc augmenterait de 50 % 
le nombre de places assises.

Projet de 
Véronique Defay

Budget estimatif : 
792 € 

Projet n°1
Aménagement d’un parcours de santé

Lieu à déterminer : Espace Léo Lagrange ou Stade

Description : 

Ce projet s’adresse à toute la population, et plus spécialement 
à la population seniors. Sous la forme d’un parcours sportif 
équipé de 4 agrès parmi les suivants (l’elliptique, l’ascenseur pull/
push, le stepper/balance, le twist/surf et le gouvernail/volants), 

les citoyens pourront pratiquer 
quelques exercices permettant 
le maintien en forme, gardant 
ainsi de bonnes conditions 
physiques et une bonne santé.

Projet de 
Catherine Gutierrez

Budget estimatif : 
9 733,68 €

PARTICIPATIF
BUDGET

N°2LA ROCHE BLANCHE - GERGOVIE

présentation Des projets
soumis au vote 

De la population

Budget participatif : « Vous proposez, vous décidez, nous réalisons ensemble. »

Pour cette 2ème édition du Budget participatif, et comme annoncé dans Vivre @ La Roche Blanche Gergovie du mois de mars, 
4 projets ont été retenus sur 6 dossiers déposés par les Rocheblanchois. 
La municipalité tient à remercier l’ensemble des porteurs de projets de leur participation.
Ces 4 projets sont répartis dans 2 catégories, enveloppe de 10 000 €* et enveloppe de 5 000 €* (avec un maximum de 1 500 €).
* TTC pour l’ensemble du projet

Voici les 4 projets retenus 
soumis au vote des citoyens :Enveloppe 

de 10 000 €
Enveloppe de 5 000 €

Projet n°2
Installation d’une structure de Street Workout

Lieu à déterminer : Espace Léo Lagrange ou Stade

Description : 

Ce projet s’adresse aux personnes de + de 13 ans qui souhaitent 
faire de l’exercice physique pour se maintenir en bonne santé. 
Cette structure intègre des barres de pompes, une échelle verticale 
et une échelle horizontale avec 4 appuis à différentes hauteurs, 
une barre de tractions, un filet d’escalade et une presse inclinée. 
Un panneau d’instruction montre l’exercice de base et un QRCode 
permet de se connecter à l’application de fitness Kompan (gratuite) 
pour y trouver des exercices pour tous les niveaux.

Projet de
Véronique Defay

Budget estimatif :
9 000 €

Projet n°4
Une table de pique-nique en bois

Lieu : Parc Léon Lepetit

Description : 

Ce projet répond aux besoins des familles ou groupes d’adolescents 
qui fréquentent le parc Léon Lepetit, leur permettant de se réunir 
vers la grande structure ou vers le terrain de sport. Elle viendra 
compléter les tables existantes, offrant ainsi plus de possibilités 
pour pique-niquer lors des beaux jours. 

Projet de 
Véronique Defay

Budget estimatif : 
528 €



SBA - Collectes Des Bacs

- Verts (semaines impaires) : 
mardis 11 et 25 avril
- Jaunes (semaines paires) : 
mardis 4 et 18 avril

SBA - Déchetterie De 
veyre-monton

Du lundi au samedi - De 9h à 12h30 et de 13h45 à 18h
NB : Les points d’apports volontaires sont accessibles à tous 

les détenteurs d’une carte du SBA.

Les démarches d’urbanisme... 

Vous envisagez de réaliser des travaux d’urbanisme ? Quelles démarches effectuer avant de réaliser mon projet ? 

Un changement de menuiseries, une réfection de 
toiture, l’installation d’un abri de jardin, d’une piscine, 

d’une pompe à chaleur, de panneaux photovoltaïques, 
etc. autant de travaux pour lesquels une autorisation 

d’urbanisme est nécessaire. En fonction des travaux, il peut 
être impératif de déposer une déclaration préalable, un permis 

de construire, un permis d’aménager ou un permis de démolir. 
En fonction de la surface de plancher et/ou de l’emprise au sol de votre 
futur projet, le formulaire que vous aurez à compléter sera différent. 
En effet, du fait de la grande diversité des projets, les formulaires 
à remplir, les informations et pièces graphiques à fournir seront 
différents, plus ou moins détaillés, plus ou moins nombreux.

Retrouvez toutes les informations liées à cette procédure sur :

https://www.legrandclermont.com/choisir-sa-procedure
ou

https://www.service-public.fr (site de référence pour les formulaires 
administratifs - Suivre : Fiches pratiques par thème -> Logement -> 
Urbanisme -> Autorisations d’urbanisme) 
ATTENTION : Ne pas déposer votre dossier via le site Service Public

Comment déposer vos demandes d’urbanisme (PC, DP...) ? 
Vous devez déposer votre dossier auprès de la mairie :
- soit de façon dématérialisée* (à privilégier) sur : 

https://grandclermont.geosphere.fr/guichet-unique/
ou au format papier. C’est ensuite votre municipalité qui transmet 
celui-ci à l’organisme instructeur.

Qui instruit votre demande ?
Le Service ADS du Grand Clermont assure l’instruction des dossiers 
relevant du droit des sols pour une partie de son territoire. 

L’instructeur du service ADS aide les habitants dans leurs démarches 
en matière d’urbanisme, sur le plan technique et juridique.
Vous pouvez ainsi le consulter pour des projets relatifs à des travaux ou 
à des aménagements en cours d’instruction ou à venir (sur rendez-vous). 
Des permanences ont lieu dans certaines communes de Mond’arverne 
communauté.
A noter que le Maire reste cependant l’autorité compétente pour délivrer 
les autorisations d’urbanisme.

  Contactez votre service instructeur :
  Le Grand Clermont - Service ADS
  72 avenue d’Italie - CS 40001

 63057 Clermont-Ferrand cedex 1
 Tél. : 04 44 44 60 90
 Mail : secretariatads@legrandclermont.fr

Zoom sur ...

Horaires d’ouverture
Lundi,  jeudi et vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30,
Mardi et mercredi de 8 h à 12 h,
Fermé au public le mardi après-midi et le mercredi après-midi
Tél. : 04 73 79 40 09 - Mail : mairie-larocheblanchegergovie@orange.fr - www.mairie-larocheblanche.fr

Mairie

Infos pratiques
Direction générale des finances publiques (DGFiP)

Nouvelle obligation déclarative pour les propriétaires
À partir du 1er janvier et jusqu’au 30 juin 2023 inclus, tous les propriétaires de biens 
immobiliers à usage d’habitation, particuliers et entreprises, doivent déclarer l’occupation 
de leurs logements sur l’espace « Gérer mes biens immobiliers » du site impots.gouv.
fr. La taxe d’habitation est supprimée pour les résidences principales à partir de 2023. 
Afin de déterminer précisément les propriétaires encore redevables de la taxe d’habitation 
(résidence secondaire, logement locatif) ou de la taxe sur les logements vacants, la DGFiP 
demande à tous les propriétaires d’une résidence principale, secondaire ou d’un logement 
loué, d’effectuer une déclaration supplémentaire à l’administration fiscale avant le 1er juillet 
2023. Cette nouvelle déclaration d’occupation des logements à effectuer par les propriétaires 
est prévue par la loi de finances pour 2020.

Déclaration de revenus...
Même si l’impôt est désormais payé à la source, il est nécessaire de continuer à déclarer 
les revenus de l’année passée pour procéder à une régularisation de l’impôt si les contribuables 
ont trop versé à la source ou au contraire pas assez par rapport à l’impôt réellement dû.
07 juin 2023 : date limite de déclaration 2023 sur les revenus 2022 par internet pour 
le département 63
A noter : c’est au moment de la déclaration de vos revenus 2022 que vous connaîtrez le taux de 
prélèvement à la source qui s’appliquera à vos revenus à partir d’août 2023. 

*Dématérialisation des autorisations d’urbanisme
La dématérialisation vise à simplifier et moderniser l’accès à ce service public. Ainsi, depuis 
le 1er janvier 2022, les usagers peuvent déposer leurs demandes d’urbanisme (permis de 
construire, déclaration préalable de travaux, etc.) directement en ligne dans une démarche 
simplifiée et sans frais. Cette nouvelle possibilité permet un accès en ligne à tout moment 
et un suivi en toute transparence de l’avancement des dossiers.
Pour les services des collectivités, cela implique la suppression d’impression en plusieurs 
exemplaires, des étapes de ressaisie, une meilleure traçabilité des dossiers et une coordina-
tion entre les services mais également l’avantage de rendre un service de meilleure qualité.


